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Ø Retour de la réunion avec le DG de

l’ARS du 9 janvier 2018

Le SMPS a souligné la nécessité de trouver une solution pour valoriser les directeurs qui ont déjà leur part
variable bloquée à 6. Egalement, le SMPS a insisté sur la difficulté de recruter des cadres de direction dans les
zones isolées : le retour à une prime pour les postes dits difficiles est souhaité. Enfin, le SMPS a indiqué l’écart
entre les primes territoriales pour les praticiens et les indemnités de direction commune pour les directeurs,
Le DG d’ARS a indiqué soutenir et accompagner les revendications portées par le SMPS. Des réunions 
nationales sur ce sujet seront lancées par le Ministère à compter de fin janvier. Le SMPS participera 
activement à ces groupes de travail.
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Evaluation des cadres de direction

Plusieurs chantiers sont lancés et pilotés par l’ARS, de la GPMC, à la une boite à outil pour les Accords
Locaux sur le Temps de Travail, en passant par le contrôle des congés des cadres de direction.
Le SMPS s’est étonné que l’ARS s’immisce dans la gestion des établissements de santé, alors que nous
avons besoin d’une ARS positionnée fortement sur ses missions de régulation de l’offre de soins.
Ce positionnement de notre ARS nous semble contraire aux orientations du Ministère de la Santé qui
va être saisi de la question. Il faut faire confiance aux Managers Publics de Santé !

Appel à projets pour l’accompagnement des GHT

Le 9 janvier, le DG de l’ARS a reçu les organisations syndicales représentants les directeurs de la fonction 
publique hospitalière. Le SMPS était fortement représenté, avec 5 membres sur les 10 participants.

Un point sur les directions communes au sein des GHT a permis de constater un mouvement de
direction commune sur chaque GHT, assumé par l’ARS. Le DG ARS a particulièrement souligné sa
vigilance aux GHT disposant de CHRU : les directions communes sont plus lentes à être mise en place,
pour ne pas qu’il y ait un mouvement d’absorption qui serait néfaste aux établissements de proximité.

Le SMPS est vigilant pour que la constitution des GHT respecte l’autonomie des établissements et soit
fondée sur une volonté des acteurs.

Concernant l’Appel à Projets pour l’accompagnement des GHT, les enveloppes financières devraient
permettre de financer 2 à 3 missions, en moyenne, par GHT. Les thématiques attendues sont celles qui sont
d’ores et déjà matures et solides dans les établissements. L’ARS est toutefois prête à compléter les
financements pour permettre des accompagnements performants.


